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	Dossier de Candidature

Equipe mobile de soins palliatifs
Dossier type à compléter par le demandeur porteur de l’entité juridique



Sommaire
5I – Les données générales


8II – L’activité de l’établissement


10III – La demande


16IV- Partie technique et financière


16V – Indicateurs de suivi et d’évaluation




Textes de référence 

· Loi n°99-477 du 9 juin 1999 visant à garantir le droit d’accès aux soins palliatifs ;

· Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ;

· Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie ;

· Décrets n°2006-119 relatif aux directives anticipées et n°2006-120 relatif à la procédure collégiale, prévues par la loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie ;

· Décret n°2006-122 relatif au contenu du projet d’établissement ou de service social ou médico-social en matière de soins palliatifs ;

· Loi n°2016-87 du 2 février 2016 dite loi « Claeys-Léonetti » créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie ;

· Décret n°2016-1066 du 3 août 2016 modifiant le code de déontologie médicale et relatif aux procédures collégiales et au recours à la sédation profonde et continue jusqu'au décès prévus par la loi n°2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie ;

· Décret n°2016-1067 du 3 août 2016 relatif aux directives anticipées prévues par la loi n°2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie ;

· Instruction interministérielle n° DGOS/R4/DGS/DGCS/2023/76 du 21 juin 2023 relative à la poursuite de la structuration des filières territoriales de soins palliatifs dans la perspective de la stratégie décennale 2024-2034 ;
· La stratégie décennale des soins d’accompagnement 2024-2034

· Projet régional de l’ARS PACA  Le projet régional de santé 2023-2028 | Agence régionale de santé PACA
Préambule

Le document régional ci-joint s’adresse à l’ensemble des établissements de santé sollicitant la reconnaissance d’une équipe mobile de soins palliatifs (EMSP).

Les éléments présentés dans ce dossier ne sont pas exclusifs de toutes les informations que l’établissement ou service concerné jugera utile d’apporter à la demande.

Les documents ci-dessous devront impérativement être joints en annexe du dossier :

· S’il comporte un thème spécifique relatif aux soins palliatifs, copie de la partie correspondante du Projet Médical d’Établissement, ainsi que du projet médico-soignant partagé du groupement hospitalier de territoire concerné, le cas échéant ;

· Protocoles de soins concernant la prise en charge palliative, la prise en charge de la douleur et des autres symptômes, la prise en soins de la fin de vie et le décès ;
· Conventions signées avec les autres acteurs de soins palliatifs ;

· Copies des diplômes en soins palliatifs du personnel médical et soignant de l’EMSP.

Devra également être joint tout autre document demandé dans le corps du dossier.
Le dossier complété ne devra pas excéder 30 pages.
Définition d’une équipe mobile de soins palliatifs

L’équipe mobile de soins palliatifs (EMSP) est une équipe pluri-disciplinaire et pluri-professionnelle qui appuie, auprès de la personne malade ou à distance, les professionnels et équipes soignantes dans le cadre de la prise en charge d’une personne en situation palliative ou en fin de vie, en mettant à leur disposition son expertise palliative. 

Ses membres interviennent pour apporter soutien et expertise auprès des équipes soignantes et des professionnels qui font appel à elle. 
Le déploiement des EMSP poursuit les principaux objectifs suivants : 
1) Diffuser la démarche palliative, promouvoir l’anticipation et le recours précoce à une équipe de soins palliatifs, renforcer les pratiques palliatives des professionnels et personnels exerçant à l’hôpital, dans les établissements sociaux et médico-sociaux ou en ville ; 

2) Contribuer au maintien des personnes malades à leur domicile, dans les meilleures conditions possibles, et éviter les transferts inappropriés à l’hôpital en facilitant la mise en place et la continuité de la démarche palliative incluant l’accompagnement du patient, des aidants et des professionnels ; 

3) Faciliter l’accès à l’expertise palliative en mettant à disposition une permanence (téléphonique ou via des dispositifs de télé-expertise), en se déplaçant dans les services d’hospitalisation et dans les lieux du domicile, à l’échelle de son territoire, en participant à une offre de consultation externe. 

I – Les données générales

	Etablissement ayant un intérêt à l’origine de la demande

	Établissement
	Nom
	

	
	Adresse
	

	Directeur
	Nom
	

	
	Courriel
	

	Président de la CME
	Nom
	

	
	Courriel
	

	GHT et/ou groupe d’établissement privé d’appartenance (y compris si établissement associé ou partenaire)
	
	


Présentation des activités de soins de l’établissement :

	Etablissement :

Activité en année N
	Hospitalisation complète
	Alternatives à l’hospitalisation complète (hors HAD)

	
	Lits

Installés
	Places autorisées
	Places installées

	Médecine (dont activité de cancérologie)
	
	
	

	Chirurgie (dont activité de cancérologie)
	
	
	

	Soins Médicaux de Réadaptation
	
	
	

	Soins de longue durée
	
	
	


Si l’établissement gère un établissement d’hospitalisation à domicile (HAD), veuillez préciser la zone d’intervention et renseigner le tableau suivant :

Zone d’intervention (joindre éventuellement un tableau récapitulatif des communes d’intervention) : 

	Indicateur
	Année N-2
	Année N-1
	Commentaire

	2A-Taux brut de séjours d’HAD pour 100 séjours d’hospitalisation complète (MCO+ SMR) de l’établissement demandeur
	
	
	

	2C- Taux brut de patients pris en charge en HAD pour 100 patients pris en charge en hospitalisation complète (MCO+SMR) de l’établissement demandeur
	
	
	

	Taux brut de séjours en HAD ayant pour MPP les soins palliatifs = nombre de séjours ayant pour MPP les soins palliatifs / nombre de séjours en HAD 
	
	
	

	Taux brut de séjours en HAD ayant pour MPA les soins palliatifs = nombre de séjours ayant pour MPA les soins palliatifs / nombre de séjours en HAD
	
	
	


Existence d’un projet médical d’établissement (PME) 

(
OUI 

|
Période de validité : 

S’il existe un thème spécifique sur les soins palliatifs, joindre à la demande une copie de la partie correspondance du PME 

(
NON

|
Date prévisionnelle d’élaboration :

Indiquer en quoi la demande de création d’une équipe mobile de soins palliatifs intègre le projet d’établissement :
Existence d’une USP au sein de l’établissement. 

(
OUI 

| 
Date de création : 





Préciser brièvement la nature des interventions de l’équipe mobile (intra-hospitalière, inter-établissement, domicile, établissement social et médico-social) et sa composition :
(
NON


Existence de lits identifiés de soins palliatifs au sein de l’établissement en MCO et SMR

(
OUI 

|
Date de création ou de reconnaissance contractuelle :





Préciser les services concernés et le nombre de LISP :

(
NON


Composition de l’équipe ayant participé à l’élaboration du projet

	Responsable de projet 

	NOM – Prénom
	

	Fonctions 
	

	Spécialité 
	

	Qualification(s)
	

	Courriel
	

	Téléphone
	


	Equipe

	NOM – Prénom
	Profession-fonction (spécialité, le cas échéant)
	Etablissement de santé d’appartenance
	Service

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	II – L’activité de l’établissement 


1. Etablissement

	Données PMSI – établissement

	Indicateurs d’activité
	Année N-2
	Année N-1

	PMSI
	Nombre total de séjours PMSI MCO de l’établissement


	
	

	PMSI Z 51.5
	Nombre de séjours PMSI MCO avec diagnostic principal ou associé  Z 51.5 de l’établissement
	
	

	
	Nombre de journées PMSI MCO avec diagnostic principal ou associé  Z 51.5 de l’établissement
	
	

	
	Nombre de patients ayant relevé de ces séjours « soins palliatifs » au sein de l’établissement
	
	

	
	Nombre de séjours  PMSI MCO avec diagnostic principal ou associé  Z 51.5 au sein de lits identifiés de soins palliatifs
	
	

	
	Nombre de journées  PMSI MCO avec diagnostic principal ou associé  Z 51.5 au sein de lits identifiés de soins palliatifs
	
	

	
	Nombre de patients ayant relevé de ces séjours « soins palliatifs » en lits identifiés de soins palliatifs
	
	

	PMSI SSR GME 2303-A/B/C 1
	Nombre de séjours PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303A1 au sein de lits identifiés de soins palliatifs en hospitalisation complète (HC)
	
	

	
	Nombre de journées PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303A1 au sein de lits identifiés de soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de séjours PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303A1 au sein de lits NON identifiés de soins palliatifs en hospitalisation complète (HC)
	
	

	
	Nombre de journées PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303A1 au sein de lits NON identifiés en soins palliatifs en hospitalisation à temps partiel (HTP)
	
	

	
	Nombre de séjours PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303B1 au sein de lits identifiés de soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de journées PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303B1 au sein de lits identifiés de soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de séjours PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303B1 au sein de lits NON identifiés en soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de journées PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303B1 au sein de lits NON identifiés en soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de séjours PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303C1 au sein de lits identifiés de soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de journées PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303C1 au sein de lits identifiés de soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de séjours PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303C1 au sein de lits NON identifiés en soins palliatifs en HC
	
	

	
	Nombre de journées PMSI SMR pour soins palliatifs codés 

GME 2303C1 au sein de lits NON identifiés en soins palliatifs en HC
	
	

	DECES


	Nombre de décès dans l’établissement en MCO
	
	

	
	Nombre de décès dans l’établissement en SMR
	
	


2- Evolution de l’activité pour l’année en cours

Existe-t-il un changement notable de l’activité de soins palliatifs réalisée dans l’établissement pour l’année en cours :        



        OUI       (                                             NON     (
Préciser : 

3- Respect des droits des patients

La vulnérabilité des personnes accueillies en EMSP nécessite de s’organiser pour garantir le respect des droits des patients.

Quelle est l’évaluation des droits des patients, à la suite de la visite sur site, de l’HAS lors de la dernière certification ? 

Quelle a été l’évolution de la démarche globale visant à garantir le respect des droits des patients depuis cette dernière certification ? Quelle en sera la déclinaison opérationnelle dans l’EMSP ?

4- L’établissement dispose-t-il d’un Comité de lutte contre la douleur (CLUD) ?

(
OUI 

| 
Date de mise en place : 
· NON

5- L’établissement dispose-t-il d’un Comité d’éthique ?

(
OUI 

| 
Date de mise en place : 
· NON

III – La demande

1- Nature de la demande

	Entité juridique du porteur de la demande 

	Dénomination sociale
	

	Adresse
	

	Code postal
	

	Forme de gestion
	

	Département 
	

	N° FINESS juridique
	

	N° FINESS géographique
	

	N° SIREN
	

	N° SIRET
	

	Equipe mobile de soins palliatifs 

	Pôle de rattachement (si existe)
	

	Nom du responsable médical du pôle 
	

	Nom du médecin responsable de l’équipe mobile de soins palliatifs
	

	Périmètre de l’équipe
	Intrahospitalière / extrahospitalière / intra et extrahospitalière

	Zone d’intervention pressentie
	


2- La motivation de la demande et présentation du projet

Résumé du projet et motivation de la demande (rédaction libre)
Préciser en quoi le projet répond au contexte global du territoire, notamment par une analyse des besoins non couverts : 

3- Organisation/fonctionnement de la structure d’équipe mobile de soins palliatifs
Dans cette partie, il est demandé de transmettre tout document objectivant l’organisation/le fonctionnement de la structure (protocole, procédure, convention etc.).

Modalités de contact de l’équipe :

Jours et heures d’ouverture : 

Continuité des soins en dehors des heures d’ouverture : 

Critères d’admission des patients (préciser ces critères et l’existence d’une fiche de pré-admission) :
4- Le dossier du patient

Comporte-t-il des éléments spécifiques à la prise en charge en soins palliatifs ?

Formulaire pour le projet de soins personnalisé      


OUI   (   
NON   (
Formulaire de désignation de la personne de confiance


OUI   ( 
NON   (
Fiche actant l’existence de directives anticipées rédigées

OUI   (   
NON   (
Fiche urgence-pallia 






OUI   (   
NON   (
Protocoles de soins et thérapeutiques 




OUI   (   
NON   (
Fiche pour la continuité des soins 




OUI   (   
NON   (
(Transferts, retour à domicile, contact avec le médecin traitant 

et équipe de premier recours, réseau, HAD, ESMS…)

Indications sur le contexte familial et social du patient 


OUI   (   
NON   (
Indications sur l’intervention du psychologue  



OUI   (   
NON   (
Indications sur l’intervention de l’assistante sociale 


OUI   (   
NON   (
Modalités de la procédure collégiale 




OUI   (   
NON   (
Préciser les protocoles spécifiques de soins, qui seront formalisés concernant la prise en charge des patients : 

· …

· …

· …

Merci de joindre les protocoles.
5- Réunions de synthèse interdisciplinaires 
Le projet d’hôpital d’équipe mobile de soins palliatifs intègre-t-il des réunions de synthèse interdisciplinaires ?

( 
OUI     


( 
NON
Avec quels participants : 

À quelle fréquence :

Existence de délibérations collégiales :

( 
OUI     


( 
NON
Commentaires : 

6- Accueil et accompagnement des familles

Décrire les modalités d’accueil et de soutien des familles au sein de l’équipe, y compris après le décès du patient :

7- Le personnel de l’équipe mobile de soins palliatifs
Dans cette partie, doit être décrit l'état des effectifs, notamment médicaux et paramédicaux, exerçant ou appelés à exercer au sein de l’équipe, et faisant apparaître les engagements du demandeur en ce qui concerne les effectifs et la qualification des personnels, notamment médicaux, nécessaires à la mise en place du projet. 

Pour l’activité, il convient de préciser les qualifications et temps de présence en ETP du personnel dédié à l’équipe mobile de soins palliatifs. Il conviendra également de préciser si les personnels intervenant au sein de l’équipe mobile ont des temps partagés avec d’autres activités (USP, HDJ « médecine palliative, LISP).

Joindre les diplômes qualifiants en soins palliatifs de l’équipe intervenant.
· Médecin responsable de l’équipe mobile de soins palliatifs
	Qualification
	ETP dédié
	Diplôme de soins palliatifs (DU, DIU, DESC, FST)
	Participation à une équipe de soins palliatifs (HDJ « médecine palliative, LISP, USP, …)
	Commentaires

(Date de prise de poste si recrutement, mutualisation avec une autre activité)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


· Personnel médical dédié à l’équipe mobile de soins palliatifs
	Qualification
	ETP
	Diplôme de soins palliatifs (DU, DIU, DESC, FST)
	Participation à une équipe de soins palliatifs (EMSP, LISP, USP, …)
	Commentaires

(Date de prise de poste si recrutement, mutualisation avec une autre activité)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


· Personnel paramédical dédié à l’équipe mobile de soins palliatifs
	Qualification
	ETP
	Diplôme de soins palliatifs (DU, DIU, DESC, FST)
	Participation à une équipe de soins palliatifs (EMSP, LISP, USP, …)
	Commentaires

(Date de prise de poste si recrutement, mutualisation avec une autre activité)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


· Autre catégorie de personnel dédié à l’équipe mobile de soins palliatifs
	Qualification
	ETP
	Diplôme de soins palliatifs (DU, DIU, DESC, FST)
	Participation à une équipe de soins palliatifs (EMSP, LISP, USP, …)
	Commentaires

(Date de prise de poste si recrutement, mutualisation avec une autre activité)

	Psychologue
	
	
	
	

	Rééducateur (kinésithérapeute, ergothérapeute, psychomotricien-ne, orthophoniste)
	
	
	
	

	Diététicienne
	
	
	
	

	Assistant-e de service social
	
	
	
	

	Secrétaire
	
	
	
	

	Autres : préciser
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


L’ensemble des professionnels membres de l’équipe mobile de soins palliatifs est mobilisé dans une démarche d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins ainsi que des pratiques en soins palliatifs, en gestion de la douleur et en accompagnement de la fin de vie

OUI   (                      

  NON   (
Préciser :

Préciser les modalités de contribution du personnel médical de l’équipe mobile de soins palliatifs à la permanence territoriale des soins palliatifs (appui territorial de second recours), si celle-ci est effective ou est en cours de mise en place :

Existence d’un programme de formation continue des personnels de l’EMSP (joindre éventuellement un planning prévisionnel) : 


OUI   (                      

  NON   (
Préciser si l’ensemble des personnels auront reçu une formation aux soins palliatifs et en accompagnement de la fin de vie au moment de l’ouverture de l’équipe mobile de soins palliatifs :


OUI   (                      

  NON   (
8- Accueil des bénévoles d’accompagnement

Préciser les associations avec lesquelles est conventionnée l’EMSP (Joindre les conventions spécifiques de partenariat formalisées) : 
Modalités d’intervention des bénévoles si elle est prévue (fréquence, participation aux réunions de synthèse interdisciplinaires, …) :

9- Equipements et locaux

Fournir un descriptif des locaux et du matériel (véhicules, …) utilisé par l’EMSP. 
10- Les liens avec les autres intervenants :

Les coopérations existantes de l’établissement porteur de l’équipe mobile de soins palliatifs :
· Préciser les liens et partenariats formalisés avec :

 

· L’USP et les services dotés de LISP du territoire :  

· Les autres établissements sanitaires et médico-sociaux intervenants ou confrontés aux soins palliatifs :

· Les HAD du territoire et une HAD de niveau 3 si elle existe (avec un médecin qualifié en soins palliatifs) : 

· Les soignants et intervenants à domicile (professionnels du premier recours, SSIAD). Indiquer si ces liens sont formalisés :

· Les dispositifs d’appui à la coordination (DAC) de proximité. Indiquer si ces liens sont formalisés :

· Les dispositifs de coordination et associations agréées intervenant dans certaines pathologies ciblées (cancer, gériatrie, SIDA, …). Préciser si ces liens sont formalisés : 

· Les associations de bénévoles d’accompagnement. Indiquer si ces liens sont formalisés :
Joindre les conventions spécifiques de partenariat formalisées. 

· Les règles de fonctionnement de l’équipe mobile de soins palliatifs ont-elles été diffusées :

· Aux partenaires de ville (DAC, CPTS, MSP) :
( 
OUI     


( 
NON               ( PREVU
· Aux établissements et aux services :
( 
OUI     


( 
NON               ( PREVU
Les coopérations envisagées :

· Préciser les évolutions des coopérations et le calendrier pour le porteur dans le cadre de la demande de reconnaissance contractuelle d’une équipe mobile de soins palliatifs :

· Les membres de l’équipe mobile de soins palliatifs participeront aux réunions de concertation pluridisciplinaire (RCP) en soins palliatifs organisées par la cellule d’animation régionale de soins palliatifs avec les autres acteurs de soins palliatifs :

( 
OUI     


( 
NON

Commentaires : 

IV- Partie technique et financière

Indiquer le coût global du projet et préciser les dépenses en exploitation (recrutement de personnel supplémentaire, etc…) et en investissement ;

11- Délai(s) de réalisation :

Préciser les délais de mise en œuvre du projet présenté, en identifiant clairement la date de début de l’activité, les différentes phases de mise en œuvre et de montée en charge : 

12- Financement du projet

Indiquer le coût global du projet et préciser les dépenses (notamment identifier le coût de personnel, les coûts d’investissement le cas échéant, les modalités de financement (emprunt, autofinancement, subvention).
V – Indicateurs de suivi et d’évaluation

L’établissement s’engage à transmettre à l’ARS un rapport d’activité annuel relatif à l’activité de l’équipe mobile de soins palliatifs de l’année N, au plus tard à la fin du 1er trimestre soit le 31 mars de l’année N+1. Il comprend notamment des indicateurs sur les ressources humaines, des indicateurs qualitatifs de fonctionnement et quantitatifs (file active et nouveaux patients). 

( 
OUI     


( 
NON

� Instruction interministérielle N° DGOS/R4/DGS/DGCS/2023/76 du 21 juin 2023 relative à la poursuite de la structuration des filières territoriales de soins palliatifs dans la perspective de la stratégie décennale 2024-2034.
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